
Objectifs : 
• Mise en oeuvre d’actions multipartenariales et transversales autour des circuits courts.

Bénéficiaires de l’aide
• les collectivités territoriales,
• les EPCI,
• les associations,
• les organismes professionnels,
• les établissements consulaires (pour les opérations multi-partenariales et 

multi-sectorielles),
• les établissements publics (agence de l’eau, EPIC…).

Description des actions et dépenses éligibles

Sont éligibles les actions suivantes :
• les actions favorisant la mise en place de circuits courts, notamment auprès des 

collectivités et restaurants scolaires,
• les actions favorisant le développement et la mise en valeur de la production locale 

à des fins de promotion ou d’installation de nouveaux producteurs,
• les études ou diagnostics, nécessaires au développement de structures du pays, 

traitant du développement de circuits courts,
• les actions d’information autour des circuits courts,
• ...

Sont exclues :
Les actions sectorielles, les actions d’animation du GAL.

Parmi les actions, sont éligibles les dépenses suivantes :

Sont éligibles les investissements matériels tels que :
• l’élaboration de documents de communication (publications, plaquettes…),
• les supports d’exposition, 
• …

Sont éligibles les investissements immatériels tels que :
• les salaires (salaires bruts et charges patronales) exclusivement liés à l’action,
• l’accompagnement méthodologique,
• les frais professionnels des personnels mobilisés sur l’opération,
• les prestations externes (intervention d’un cabinet extérieur).

Sont exclus :
• le renouvellement de matériel,
• l’achat de matériel d’occasion,
• les frais généraux (eau, photocopie, électricité, location de bureau…),
• les actions mises en oeuvre par la structure porteuse du GAL.

Taux d’aide publique :
L’ensemble des aides publiques nationales et européennes peut s’élever jusqu’à 100% 
du projet.

Soutien aux projets multi-sectoriels 
contribuant à l’adaptation au 
changement climatique
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